
DEVENIR TUTEUR D'ALTERNANT EN TRAVAUX SUR 
CORDES

OBJECTIFS

- Accompagner la mise en place du tutorat dans 

votre entreprise

- S’assurer du maintien des Acquis et des 

compétences du tuteur dans le secteur d’activités 

des travaux sur cordes

- Assurer un suivi du tutorat par une 

individualisation tout au long de la période 

d’alternance

- Répondre à l'obligation réglementaire du Code 

du travail sur le Tutorat (articles D6324-2 à D6324-6) 

CONTENU

Accompagnement au tutorat

- Accueillir, aider, informer et guider les 

bénéficiaires du tutorat

- Organiser avec les salariés intéressés l’activité des 

tutorés dans l’entreprise et contribuer à 

l’acquisition des savoir-faire professionnels

- Veiller au respect de l’emploi du temps du 

bénéficiaire

- Assurer la liaison avec l’organisme ou le service 

chargé des actions d’évaluation, de formation et 

d’accompagnement des bénéficiaires à l’extérieur 

de l’entreprise

- Participer à l’évaluation du suivi de la formation

 
Mise à jour des Acquis et des Compétences

- Maintenir et actualiser ses savoirs et savoir-faire 

dans le domaine des travaux sur cordes 

(réglementation, techniques et référentiels de 

formation)

 
Individualisation du tutorat

- Assurer un suivi du tutoré en entreprise à travers 

des entretiens et fiches de suivi d’évaluation des 

acquis

http://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018523047/2008-05-01


PRÉ-REQUIS

Justifier d’une expérience d’au moins deux ans 

dans le domaine des travaux sur cordes.

DURÉE INDICATIVE

21 heures dont 7 heures de formation à 

distance

DÉLAI D'ACCÈS

2 sessions par an (au printemps et à l'automne).

Clôture des inscriptions un mois avant le 

début de la formation.

TARIF

504 € 

FINANCEMENT
Plan de développement des compétences

ACCESSIBILITÉ

Un référent handicap est disponible pour 

étudier les conditions d'accès à la formation.

A NOTER

LES + DE LA FORMATION : 

 

- Bénéficier de l'aide à la fonction tutorale de 

230 € par mois (pendant 6 mois)

- Se conformer au Code du travail 

- Favoriser la transmission des compétences 

au sein de votre entreprise 

- Réussir l'intégration des salariés en alternance

 

À l'issue de la formation un questionnaire de 

satisfaction sera proposé à l'apprenant pour 

évaluer la formation.

FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION

PUBLIC

Salarié

MODALITÉ D'ADMISSION

Après entretien

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

https://greta-ardechedrome.fr/plan-de-developpement-des-competences
https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/ARDECHE DROME/PDF/m2_fc_for4_v00_fiche_de_renseignements.pdf


Présentiel en groupe : alternance d’apports 

techniques et de travaux pratiques

Formation individualisée accompagnée

Formation hybride : alternance de travaux en 

distanciel et de travaux en groupe en présentiel, 

théoriques et pratiques

NIVEAU DE SORTIE

Sans équivalence de niveau

SERVICE VALIDEUR

Le Greta remet une attestation de formation

VALIDATION

Attestation de fin de formation

MODALITÉS D'ÉVALUATION

Dispositif d’appréciation des résultats prévu par le 

Greta

POUR ALLER PLUS LOIN

DÉBOUCHÉS/ MÉTIERS/ EMPLOIS

Tuteur d'un alternant cordiste

Découvrez d’autres débouchés sur onisep 

https://www.onisep.fr/

 

NOS RÉSULTATS POUR L'ANNÉE 2023

TAUX DE SATISFACTION

99 % de satisfaction pour l'ensemble des 

formations travaux en hauteur

TAUX DE RETOUR A L'EMPLOI

100 % de retour à l'emploi à 6 mois 

 

INFORMATIONS

LES + DE LA FORMATION : 

 

- Bénéficier de l'aide à la fonction tutorale de 230 € par mois (pendant 6 mois)

- Se conformer au Code du travail 

- Favoriser la transmission des compétences au sein de votre entreprise 

- Réussir l'intégration des salariés en alternance

 

À l'issue de la formation un questionnaire de satisfaction sera proposé à l'apprenant pour évaluer la 

formation.

FICHE DE PRÉ-INSCRIPTION

Contacts

Site de Die

305 Rue de Cocause

26150  DIE

GRETA Ardèche Drôme 

Tél : 04 75 82 37 90

https://greta-ardechedrome.fr/sites/default/files/ARDECHE DROME/PDF/m2_fc_for4_v00_fiche_de_renseignements.pdf
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